
Pétition à l’attention du Conseil communal de la Ville 
 
 L'introduction de la vitesse 30 / 20 km/h sur les routes communales du 
Schönberg est une urgence 
 
Les signataires de la pétition demandent au Conseil communal d'améliorer la sécurité 
routière dans le quartier du Schönberg et d'introduire notamment des limitations de 
vitesse de 30km/h et de 20km/h aux endroits particulièrement exposés. Ces mesures 
doivent être prises rapidement, car les dangers sont réels et la qualité de vie dans de 
nombreuses rues est affectée par le bruit de la circulation.  
 
L'automne dernier, le conseil municipal a introduit la limitation de vitesse de 30km/h sur 75% 
des routes communales. Il a justifié cette mesure par la protection contre le bruit, qui est 
prescrite par la loi. Mais il sait aussi que cela permet d'atteindre l'autre objectif, tout aussi 
important, de la sécurité routière en ville. De nombreux habitants et habitantes du quartier, 
qui se préoccupent en particulier de la sécurité des enfants et des personnes âgées, sont 
déçus de constater que le Schönberg a été largement ignoré. L'argument selon lequel les 
rues du quartier ne sont pas assez exposées au bruit pour permettre des mesures semble 
peu convaincant.  
 
La pétition a été lancée par l'association de quartier Vivre au Schoenberg. L'association 
s'engage depuis plusieurs décennies déjà pour des routes sûres avec des limites de vitesse 
basses, mais elle est généralement tombée dans l'oreille d'un sourd auprès des autorités. En 
2016, elle a reçu une réponse négative à sa demande de rendre la rue Joseph-Chaley plus 
sûre. Et ce, bien que les mesures effectuées à l'époque aient révélé que 15% des 
automobilistes, chaque jour 500, roulaient à plus de 53km/h. L'accident tragique d'un enfant 
de 5 ans à fin octobre 2023 a montré une fois de plus à quel point ce tronçon de route et 
d'autres sont dangereux. 
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Veuillez envoyer les feuilles de pétition remplies à l'adresse suivante : Association Vivre au 
Schoenberg, 1701 Fribourg. 
 
 
 


